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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1541-2021, 15 décembre 2021
Concernant le ministre responsable de l’Accès à 
l’information et de la Protection des renseignements 
personnels

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que soient confiées au ministre responsable de  
l’Accès à l’information et de la Protection des renseigne-
ments personnels les responsabilités suivantes :

1° les mesures relatives à l’accès à l’information et à la 
protection des renseignements personnels, et ce, confor-
mément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E-18);

2° l’application de la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseigne-
ments personnels (chapitre A-2.1), et ce, conformément au  
premier alinéa de l’article 174 de cette loi;

3° l’application de la Loi sur la protection des ren-
seignements personnels dans le secteur privé (chapitre 
P-39.1), et ce, conformément à l’article 98 de cette loi;

4° le Secrétariat à la réforme des institutions démocra-
tiques, à l’accès à l’information et à la laïcité, à l’égard de 
ces responsabilités, et ce, conformément à l’article 9 de 
la Loi sur l’exécutif;

5° au sein du ministère du Conseil exécutif, les 
effectifs, les activités et les programmes ainsi que les  
crédits du portefeuille « Conseil exécutif » afférents à ces 
responsabilités, et ce, conformément à l’article 9 de la  
Loi sur l’exécutif;

Que le présent décret remplace le décret numéro 892-
2020 du 20 août 2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76180

Gouvernement du Québec

Décret 1542-2021, 15 décembre 2021
Concernant la ministre responsable des Institutions 
démocratiques et de la Réforme électorale

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18), soient confiées à la ministre responsable 
des Institutions démocratiques et de la Réforme électorale 
les responsabilités et les fonctions suivantes :

1° la responsabilité des mesures relatives aux institu-
tions démocratiques et à la réforme électorale;

2° les fonctions et les responsabilités du ministre de la 
Justice prévues à la Loi sur la transparence et l’éthique en 
matière de lobbyisme (chapitre T-11.011);

3° la responsabilité du Secrétariat à la réforme des ins-
titutions démocratiques, à l’accès à l’information et à la 
laïcité, à l’égard de ces responsabilités et de ces fonctions;

4° la responsabilité, au sein du ministère du Conseil 
exécutif, des effectifs, des activités et des programmes 
ainsi que des crédits du portefeuille « Conseil exécutif » 
afférents à ces responsabilités et à ces fonctions;

Que le présent décret remplace le décret numéro 893-
2020 du 20 août 2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76181

Gouvernement du Québec

Décret 1543-2021, 15 décembre 2021
Concernant le ministre responsable de la Laïcité et 
de la Réforme parlementaire

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :
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